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Examen des dossiers 

d’insalubrité et
décision sur les 
suites à donner
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Insalubrité 

facultatif 
depuis janvier 2021

UNE GOUVERNANCE DÉDIÉE AU SUIVI DES SITUATIONS D’INSALUBRITÉ DANS LES 
BOUCHES-DU-RHÔNE 

Phase contradictoire et 
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Marseille

Sous préfets
d’arrondissements 

hors Marseille

 
- Une commission technique insalubrité : elle réunit mensuellement les services de l’État, les services communaux 
d’hygiène et de santé (SCHS) et l’ADIL et examine les dossiers d’insalubrité et décide des suites à donner ; 

- Un CODERST insalubrité : il se réunit sur les dossiers à enjeux (immeubles entiers sous interdiction définitive 
d’habiter, immeubles suivis par le parquet …) et décide des suites à donner ;

- Une commission de suivi insalubrité : mise en place en avril 2022, elle réunit mensuellement les services de l’État, 
les SCHS et l’ADIL afin de suivre l’exécution des arrêtés d’insalubrité (hébergement-relogement, travaux d’office, sortie 
d’insalubrité …) ;

- Un comité de pilotage spécifique à la ville de Marseille : il réunit trimestriellement les élus (Ville et Métropole), les 
services de l’État, la CAF et définit les principales orientations.



Quelques chiffres en 2022 et 2023 

 CTI :

–  9 en 2022, qui ont examiné 70 dossiers d’insalubrité ;

–  9 en 2023 qui ont examiné 66 dossiers ;

 CSI :

– 8 en 2022 qui ont suivi une centaine d’arrêtés d’insalubrité ;

– 8 en 2023 qui ont suivi 75 arrêtés d’insalubrité ;

 CODERST insalubrité, pour examiner les dossiers à enjeux 
(immeubles entiers sous IDH, dossiers suivis par le parquet) :
– réuni en juillet 2022 ;

–  pas de réunion en 2023 ;

 COPIL « territoire de la ville de Marseille » :

– 3 en 2022 ;

– 2 en 2023.



73 arrêtés d’insalubrité pris en 2022 et 71 arrêtés d’insalubrité pris en 2023 dans le département des Bouches-du-
Rhône
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Nombre d'arrêtés d'insalubrité pris en 2022 et en 2023 
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22 arrêtés de main levée pris en 2022 et 44 arrêtés de main levée pris en 2023 dans le département des 
Bouches-du-Rhône
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9 arrêtés d’astreintes administratives pris en 2022 et 8 arrêtés d’astreintes administratives pris en 2023 dans le 
département des Bouches-du-Rhône
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